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Benjamin Constant, De la liberté des anciens comparée à celle des modernes, Discours 

prononcé à l’Athénée Royal de Paris (établissement d’enseignement libre à destination du 

grand public), 1819. A résumer en 200 mots +/- 10% . Total de mots. Barres ts les 20 mots. 

 

Demandez-vous d’abord Messieurs, ce que de nos jours un Anglais, un Français, un 

habitant des Etats-Unis de l’Amérique entendent par le mot de liberté ?  

C’est pour chacun le droit de n’être soumis qu’aux lois, de ne pouvoir être ni arrêté, ni 

détenu, ni mis à mort, ni maltraité d’aucune manière, par l’effet de la volonté arbitraire d’un 

ou plusieurs individus. C’est pour chacun le droit de dire son opinion, de choisir son industrie 

et de l’exercer ; de disposer de sa propriété, d’en abuser même ; d’aller, de venir, sans en 

obtenir la permission, et sans rendre compte de ses motifs ou de ses démarches. C’est, pour 

chacun, le droit de se réunir à d’autres individus, soit pour conférer sur ses intérêts, soit pour 

professer le culte que lui et ses associés préfèrent, soit simplement pour remplir ses jours et 

ses heures d’une manière plus conforme à ses inclinations, à ses fantaisies. Enfin, c’est le 

droit, pour chacun, d’influer sur l’administration du gouvernement, soit par la nomination de 

tous ou de certains fonctionnaires, soit par des représentations, des pétitions, des demandes, 

que l’autorité est plus ou moins obligée de prendre en considération. Comparez maintenant 

cette liberté à celle des Anciens. 

Celle-ci consistait à exercer collectivement, mais directement, plusieurs parties de la 

souveraineté tout entière, à délibérer, sur la place publique, de la guerre et de la paix, à 

conclure avec les étrangers les traités d’alliance, à voter les lois, à prononcer les jugements, à 

examiner les comptes, les actes, la gestion des magistrats, à les faire comparaître devant tout 

le peuple, à les mettre en accusation, à la condamner ou à les absoudre ; mais en même temps 

que c’était là ce que les anciens nommaient liberté, ils admettaient, comme compatible avec 

cette liberté collective, l’assujettissement complet de l’individu à l’autorité de l’ensemble. 

Vous ne trouverez chez eux presque aucune des jouissances que nous venons de voir faisant 

partie de la liberté chez les modernes. Toutes les actions privées sont soumises à une 

surveillance sévère. Rien n’est accordé à l’indépendance individuelle, ni sous le rapport des 

opinions, ni sous celui de l’industrie, ni surtout sous le rapport de la religion. La faculté de 

choisir son culte, faculté que nous regardons comme l’un de nos droits les plus précieux, 

aurait paru aux anciens un crime et un sacrilège. Dans les choses qui nous semblent les plus 

futiles, l’autorité du corps social s’interpose et gêne la volonté des individus. Terpandre ne 

peut chez les Spartiates ajouter une corde à sa lyre sans que les Ephores ne s’offensent. Dans 

les relations les plus domestiques, l’autorité intervient encore.  

Le jeune Lacédémonien ne peut visiter librement sa nouvelle épouse. A Rome, les 

censeurs portent un œil scrutateur dans l’intérieur des familles. Les lois règlent les mœurs, et 

comme les mœurs tiennent à tout, il n’y a rien que les lois ne règlent. Ainsi chez les anciens, 

l’individu, souverain presque habituellement dans les affaires publiques, est esclave dans tous 

les rapports privés.   

(...) Les anciens, comme le dit Condorcet, n’avaient aucune notion des droits 

individuels. Les hommes n’étaient, pour ainsi dire, que des machines dont la loi réglait les 

ressorts et dirigeait les rouages. Le même assujettissement caractérisait les beaux siècles de la 

république romaine ; l’individu s’était en quelque sorte perdu dans la nation, le citoyen dans 

la cité. 

Nous allons actuellement remonter à la source de cette différence essentielle entre les 

anciens et nous. Toutes les républiques anciennes étaient renfermées dans des limites étroites. 

La plus peuplée, la plus puissante, la plus considérable d’entre elles, n’était pas égale en 

étendue au plus petit des états modernes.  

Par une suite inévitable de leur peu d’étendue, l’esprit de ces républiques était 

belliqueux, chaque peuple froissait continuellement ses voisins ou était froissé par eux. 
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Poussés ainsi par la nécessité, les uns contre les autres, ils se combattaient ou se menaçaient 

sans cesse. Ceux qui ne voulaient pas être conquérants ne pouvaient déposer les armes sous 

peine d’être conquis. Tous achetaient leur sûreté, leur indépendance, leur existence entière, au 

prix de la guerre. Elle était l’intérêt constant, l’occupation presque habituelle des états libres 

de l’antiquité. Enfin, et par un résultat également nécessaire de cette manière d’être, tous ces 

états avaient des esclaves. Les professions mécaniques, et même, chez quelques nations, les 

professions industrielles, étaient confiées à des mains chargées de fers.  

Le monde moderne nous offre un spectacle complètement opposé. Les moindres états 

de nos jours sont incomparablement plus vastes que Sparte ou que Rome durant cinq siècles. 

La division même de l’Europe en plusieurs états, est, grâce aux progrès des lumières, plutôt 

apparente que réelle. Tandis que chaque peuple, autrefois, formait une famille isolée, ennemie 

née des autres familles, une masse d’hommes existe maintenant sous différents noms, et sous 

divers modes d’organisation sociale, mais homogène de sa nature. Elle est assez forte pour 

n’avoir rien à craindre des hordes barbares. Elle est assez éclairée pour que la guerre lui soit à 

charge. Sa tendance uniforme est vers la paix.  

Cette différence en amène une autre. La guerre est antérieure au commerce ; car la 

guerre et le commerce ne sont que deux moyens différents d’atteindre le même but, celui de 

posséder ce que l’on désire. Le commerce n’est qu’un hommage rendu à la force du 

possesseur par l’aspirant à la possession. C’est une tentative pour obtenir de gré à gré ce 

qu’on n’espère plus conquérir par la violence. (...) La guerre est l’impulsion, le commerce est 

le calcul. Mais par la même il doit venir une époque où le commerce remplace la guerre.  

Nous sommes arrivés à cette époque. (...) Le commerce (...) est aujourd’hui l’état 

ordinaire, le but unique, la tendance universelle, la vie véritable des nations. Elles veulent le 

repos, avec le repos l’aisance, et comme source de l’aisance, l’industrie. (...) 

Enfin, grâce au commerce, à la religion, aux progrès intellectuels et moraux de l’espèce 

humaine il n’y a plus d’esclaves chez les nations européennes. Des hommes libres doivent 

exercer toutes les professions, pourvoir à tous les besoins de la société.  

On pressent aisément, Messieurs, le résultat nécessaire de ces différences.  

1° L’étendue d’un pays diminue d’autant l’importance politique qui échoit en partage à 

chaque individu. Le républicain le plus obscur de Rome ou de Sparte était une puissance. Il 

n’en est pas de même du simple citoyen de la Grande-Bretagne ou des États-Unis. Son 

influence personnelle est un élément imperceptible de la volonté sociale qui imprime au 

gouvernement sa direction.  

En second lieu, l’abolition de l’esclavage a enlevé à la population libre tout le loisir qui 

résultait pour elle de ce que des esclaves étaient chargés de la plupart des travaux. Sans la 

population esclave d’Athènes, 20.000 Athéniens n’auraient pas pu délibérer chaque jour sur la 

place publique.  

Troisièmement, le commerce ne laisse pas, comme la guerre, dans la vie de l’homme 

des intervalles d’inactivité. L’exercice perpétuel des droits politiques, la discussion 

journalière des affaires de l’État (...) n’offriraient que trouble et que fatigue aux nations 

modernes, où chaque individu occupé de ses spéculations, de ses entreprises, des jouissances 

qu’il obtient ou qu’il espère, ne veut en être détourné que momentanément et le moins qu’il 

est possible.  

Enfin, le commerce inspire aux hommes un vif amour pour l’indépendance individuelle. 

Le commerce subvient à leurs besoins, satisfait à leurs désirs, sans l’intervention de l’autorité. 

(...) 

Il résulte de ce que je viens d’exposer, que nous ne pouvons plus jouir de la liberté des 

anciens, qui se composait de la participation active et constante au pouvoir collectif. Notre 

liberté à nous, doit se composer de la jouissance paisible de l’indépendance privée. (...)  

 


